
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
N o D2026 03 143

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 12 MARS 2026

Roger DIDIER, Maire de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M, MEDILI,  Adjoint  au

Maire  en date  du 03.06.2020;

- Vü l'article  R-2123-1  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la loffrde  panne  de la grosse  aspiratrice  sur châssis  PL du service  nettoiement,

chargée  du nettoiement  des quartiers  péri-urbains  et ruraux  de la Ville  de Gap, qui

a immobilisé  de manière  définitive  ce véhicule,

- Vu la nécessité  de poursuivre  le service  public  : une consultation  a été  lancée  en

urgence  pour  la  location  d'une  aspiratrice  pour  une  durée  de  1 mois  avec

possibilité  de reconduction  en fonction  des besoins  de nettoiement  recensés  sur le

terrain,

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de l'entreprise  SAML

Location  FAYAT présente  l'offre  économiquement  la plus intéressante  et que son

matériel  est  disponible  pour  la période  nécessaire.

DECIDONS

Article  1 :

La collectivité  conclut  un contrat  de

FAYAT pour  la location  d'une  aspiratrice

avec  la  possibilité  de  reconduire  la

nettoiement  recensés  sur  le terrain,

location  avec  la société  SAML Location

sur  châssis  PL pour  une  durée  de 1 mois

location  en  fonction  des  besoins  de

Article  2 H

Ce contrat  est  conclu  pour  un montant  global  et  forfaitaire  de 5 850  € HT pour

une  durée  de 1 mois  qui  comprend  la location  mensuelle  à un coût  forfaitaire

de 5250  € auquel  s'ajoute  le convoyage  Aller/Retour  du véhicule  à un coût

unitaire  de 600  € HT. La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget

général  2026,  ligne  de crédit  12656,  article  61358.  Il est possible  qu'une

prolongation  de ce contrat  soit  nécessaire  en fonction  des besoins  ressentis  sur

le terrain.

Article  3 :

Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Madame  la  Directrice  du

Nettoiement  et de la Gestion  des Déchets  sont  chargés  de l'exécution  de la

présente  décision.

La préseMe  décision  peut  faire l'obje(, dans un délai de deux mors à compter  de sa publrcatron  et/ou nofificafion,  d'un recours  contert'eux  par
courrier  adressé  au Tribunal  admrnrstrakrf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicafion  Tèlérecours  crkoyens
accessrble  à partlr  du srte www  [elerecours  fr Dans le même dMar, un recours  gracieux  interrompant  le délar de recoum  contenkieux pourra être
adressé' à l'auteur  de l'acte.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,

Le Maire-  joint

Publié  ou notifié  le

Vincent DILI

le 12 MARS 2026

La pré.sente  déclsron  peuf  farre l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publicafion  et/ou  notification,  d'un recours  contentreux  par

courrier  adressé  au Tôbunal  admrnistrafif  de Marseille  (31 Rue Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcakion  TMérecours  cikoyens

accessible  à parfir  du site www.telerecours.fr  Dans  le méme  délar, un recours  gracieux  rnkerrompan+  le dMai  de recours  conkenkreux  pourra  êkre

adressé'  à l'atdeur  de l'acle.
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